
Rassemblement international 
du 09 au 11 Octobre 2009 

Organisation : 

 

Finale du championnat de France 

de mototourisme 2009 

BAYONNE (64) 
« Entre Nive & Adour » 



DEROULEMENT DE LA MANIFESTATION 

 
 

Vendredi 09 octobre 
 

18h00 Ouverture du local du motoclub, 46 Av Benjamin Gomez 
20h00 (option 1) Petite restauration locale et animation surprise, uniquement sur 

réservation (Repas 10€) 
22h30 Fin de la petite restauration 
24h00 Fermeture du local 
 

Samedi 10 octobre 
 

9h00 à 20h00 Inscriptions Maison des Associations quartier Glain 

10h00 (Option 3) Départ de la balade depuis Glain pour le petit train de la Rhune +  
piquenique (18 €) Réservation obligatoire avant le 30/09/2009 

11h30 (Option2) Petite restauration au local du motoclub, uniquement sur réservation 
(Repas 10€) 

13h30 Fin de la petite restauration 
14h00   Départ de la balade depuis Glain vers Dancharria par les cols  

Basques - Réception Venta Peyo – pot de bienvenue + tapas) 

14h30 (Option 4) Visite de la ville et des musées à pied (avec guide, visite gratuite)  
   Réservation obligatoire avant le 30/09/2009 

16h00   Départ de Dancharria 

17h00   Retour à la Maison des Associations 

18h00 à 20h00 Démonstration & jeux de force basque 
   (Inscription de 8 participants par club : 2 femmes et 6 hommes) 

20h30 à 23h00 Apéritif & Bandas 
   Repas – soirée Cabaret 

23h00 à 02h00 Soirée dansante avec DJ  

02h00   Fin de la manifestation 
 

Dimanche 11 octobre 
    
08h00 à 09h30 Petit déjeuner 

10h00   Départ de la balade sur la côte et parade 

11h30   Apéritifs et Bandas offerts par la municipalité bayonnaise 

12h00   Remise des prix et déjeuner 

14h00   Fin de la manifestation 



HEBERGEMENT ADRESSE PARTENAIRE
RAMASSAGE 

BUS

CAMPING JOBEL  - emplacement 
tente gratuit       (1 nuit) 

MOBIL HOME 6P = 40 €/nuit      
MOBIL HOME 8P = 50 €/nuit     

DRAPS NON FOURNIS
TOURISTRA - FORET DES 

LANDES
MOBIL HOME 4/5P = 49 €/nuit      
MOBIL HOME 5/6P = 56 €/nuit     

DRAPS  FOURNIS

 GITE - MAISON LAMARQUE              
50€/nuit pour 4p                                      
350 €/semaine                             

DRAPS NON FOURNIS

84 chemin de Hargous - 64100 BAYONNE     
TEL. 05.59.55.49.56

NON NON

HOTEL FORMULE 1
ZA St Frédéric II - 64100 BAYONNE                                          

TEL. 08.91.70.51.76
NON OUI

ETAP HOTEL
6avenue du Grand Basque - 64100 BAYONNE    

TEL.08.92.68.08.49
OUI OUI

COMFORT HOTEL
Avenue du Grand Basque - 64100 BAYONNE 

TEL.05.59.55.04.04                                             
mail - comfort.inn.bayonne@wanadoo.fr

OUI OUI

PREMIERE CLASSE
ZA St Frédéric - 3 rue Chalibardon            

64100 BAYONNE                                    
TEL.08.92.70.72.46 - 05.59.55.95.69

NON OUI

CAMPANILLE HOTEL
3 av; du Grand Basque - 64100 BAYONNE       

TEL. 05.59.55.95.95    
NON OUI

HOTEL MERCURE
Avenue J. Rostand - 64100 BAYONNE          

TEL. 05.59.52.84.44                                     
mail : h0953@accor.com

OUI NON

91 avenue J. GRIMAU - 40220 TARNOS - 
TEL.05.59.74.61.00 -                                        

mail tarnos.heberg@touristravacances.com
OUI OUI

HEBERGEMENTS - FINALE A BAYONNE

D810 - 83 rue de Conseillé - 40220 TARNOS  
TEL. 05.59.64.04.76 - 06.84.16.05.08

OUI OUI
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Règlement comptant pour la finale et la 6ème épreuve du 

Championnat de France des clubs de mototourisme à Bayonne les 

09, 10 & 11 octobre 2009 
 

Attention 
Les permis de conduire et assurances seront exigés lors de la validation de l’engagement sur les lieux de la 
manifestation. 

 
Le club B.A.B. SL assure une prestation conformément au cahier des charges de la FFM pour les 

600 premiers inscrits de cette épreuve. 
 
Article 1 
Le Moto-Club BAB SL  organise les 09, 10 & 11 octobre 2009 à BAYONNE , la sixième épreuve et la finale  
comptant pour le Championnat de France des clubs FFM de mototourisme  et le Trophée des Randonneurs 2009. 
 
Article 2  
Ce rassemblement est ouvert aux pilotes et passagers de 2 roues motorisés, de side-cars, et de trikes sur pré 
inscriptions avant le 30 septembre 2009 (le cachet de la poste faisant foi). 
 
Article 3 
Seuls les titulaires de la Carte Avantages Moto  et les licenciés de la FFM pour l’année en cours, pourront 
prétendre au classement de ce championnat et trophée.  
 
Article 4 
Les classements seront effectués en tenant compte des différents coefficients et du kilométrage aller, conformément 
au règlement de ce championnat. 
 
Article 5 
Le parcours pour accéder sur le lieu du rassemblement sera fléché à partir des principaux axes routiers menant à 
BAYONNE , à l’aide du matériel homologué par la Commission de Tourisme (flèches “ MOTO ” rouges et 
blanches).  
 
Article 6 
Le contrôle d’arrivée sera ouvert le samedi de 09 heures à 20 heures. 
 
Article 7 
Le comité Directeur du B.A.B SL s’engage à assurer les prestations énoncées dans le programme officiel de 
l’épreuve pour les 600 premiers participants inscrits s’étant acquittés du montant de leurs participations. 
 
Article 8 
Afin de faciliter la tâche des organisateurs, il est demandé aux participants d’adresser leur bulletin d’engagement 
accompagné du chèque de règlement avant le : 30 septembre 2009 (pré-inscription),   
 

MOTO CLUB BAB SL  
46, avenue Benjamin Gomez 

ZA de St Frédéric 
64100 BAYONNE 

tél : 06.85 83 97 46 – 06.70.86.14.07 – 05 59 15 27 72 (répondeur)  
E.mail : agur@motoclubbabsl.com 

 
Pour des raisons de logistique seules les pré-inscriptions seront validées : 

 30 septembre 2009 
 

Article 9 
Les droits d’inscription, donnant droit aux prestations exigées par le Cahier des charges du Championnat de France 
de Tourisme, seront fixés à : 
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· Inscription préalable (avant le 30 septembre 2009) : 
 - Non détenteurs de la CAM/UEM  - 45,00 € adultes 
       - 22,50 € enfants - de 8 à 12 ans 
 - Détenteurs de la CAM/UEM   - 35,00 € adultes 
       - 17,50 € enfants - de 8 à 12 ans 
 
· Inscription après le 30/09/2009(sous réserve d’acceptation du délégué FFM et du Président du club) 

- Non détenteurs de la CAM/UEM  - 52,00 € adultes  
       - 29,50 € enfants – de 8 à 12 ans 
 - Détenteurs de la CAM/UEM   - 42,00 € adultes 
       - 25,50 € enfants - de 8 à 12 ans 

Gratuité pour les enfants de mois de 8 ans. 
Option N° 1 : Restauration rapide le vendredi soir au club B.A.B SL       10 € 
Option N° 2 : Restauration rapide le samedi midi au club B.A.B SL        10 € 
Option N° 3 : Découverte de la Rhune par le petit train avec piquenique samedi  matin  18 € 
           (Point culminant des Pyrénées Basque 901m dominant la côte Basque française et espagnole) 
Article 10 
La remise des prix aura lieu le dimanche aux environs de 12 heures. 
 
Article 11 
Le jury sera composé de trois personnes : 
  - un délégué désigné par la Fédération Française de Motocyclisme 
  - un délégué désigné par la Ligue Motocycliste d’Aquitaine 
  - le Président du Moto-Club BAB SL ou son représentant désigné par le Moto club BAB SL 
 
Article 12 
Les réclamations éventuelles devront être présentées par écrit, dans la demi-heure suivant la proclamation des 
résultats, par la personne ou le représentant du club ayant porté la réclamation, accompagnée d’une caution de 100 
€uros, qui ne sera remboursée, que si le bien fondé en est reconnu, conformément aux  règlements de la FFM. 
 
Article 13 
La participation à ce rassemblement étant acceptée comme telle par les participants volontaires, ceux-ci restent 
maîtres de leurs actes et s’engagent à ne pas rechercher la responsabilité des organisateurs, en cas d’incident ou 
d’accident dont ils seraient eux-mêmes responsables. 
Toutefois, le Moto-Club BAB SL  souscrira une police d’assurance responsabilité civile auprès d’AXA (adresse) 
 
Article 14 
Le club organisateur B.A.B SL se réserve le droit de recevoir des clubs et des motards hors FFM dans la limite des 
places disponibles, sachant que les personnes et clubs affiliés FFM sont prioritaires. 
 
Article 15 
En s’inscrivant, chaque participant s’engage à respecter le présent règlement, et à se conformer aux directives des 
organisateurs et officiels de l’épreuve. 
 
 
Bayonne le 01/08/2009 
 
Le Président 
Bonnecaze Antoine 
 
 
 
 
Visa  M.C.  BAB SL        visa L.M.R d’Aquitaine          visa F.F.M. 
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